
Toulouse, le 2 décembre 2016

Dans quelques jours, au plus tard le jeudi 8 décembre, la DRFiP 31 va communiquer aux
représentants  des  personnels  la  déclinaison  locale  des  37  nouvelles  suppressions
d’emplois nettes.
Tout en condamnant la politique dogmatique des suppressions  d’emplois, la CGT Finances
Publiques 31 décrypte le projet de loi de Finances 2017.

C’est le programme 156 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » qui
regroupe les moyens consacrés à la DGFiP.
Chaque année, le directeur général des finances publiques en fait la présentation.
Pour résumer,  une seule phrase en dit long sur  l’intérêt de notre directeur général pour les
personnels (Elle = la DGFiP) :

Tout est dit !  Ce qui compte c’est la préservation des résultats mais pas les conditions
de travail des personnels, leur vie.
Combien de temps faudra-t-il supporter les paroles de certains encadrants, qui se prennent
pour de pseudo-médecin, en remettant en cause le burn-out de collègues ou, pire encore,
jouent la provocation sur le fait  que la situation est supportable :  « ce  n’est pas le raz-de-
marée en ce qui concerne les arrêts maladie » !?!

Pour rappel, à ce stade, les 37 suppressions nettes d’emplois se déclinent ainsi :

Suite au boycott du CTR  emplois du 24 novembre, la  direction  générale a communiqué un
document  supplémentaire  aux  organisations  syndicales.  Il  est  fait  mention  pour  la  Haute-
Garonne :

(PAS = Prélèvement à la Source)

Suppressions d'emplois :
du projet de loi de finances …

 au rapport du Sénat
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Au mois de novembre, les sénateurs Michel Bouvard et Thierry Carcenac ont établi un rapport
budgétaire sur le programme 156 de la DGFiP.
Ce rapport en dit long sur la mise en place du prélèvement à la source.

En voici un premier extrait :

Sur le renfort de 500 emplois au niveau national pour la mise en place du prélèvement à
la source, 8 pour la Haute-Garonne. Quels services vont en bénéficier ?

Nouvel extrait :

Ce ne sont pas d’odieux bolcheviques syndicalistes qui l’écrivent : la mise en place du
prélèvement à la source est conduite à l’aveugle, sur le dos des personnels !



Ce même rapport livre quelques analyses sur la rationalisation du réseau de la DGFiP.
Certes, les sénateurs ne remettent pas en cause la nécessité suprême des néo-libéraux et
autres  socio-démocrates  de  casser  le  modèle  social  français,  mais  mettent  l'accent  sur
l'absence de concertation, voire la défaillance de dialogue en cas de restructurations.

Extrait :



À notre  connaissance,  le  schéma départemental  d'amélioration  et  d'accessibilité  des
services  publics  n’a  pas  été  mis  en  place  par  le  Préfet  en  lien  avec  le  Conseil
Départemental de la Haute-Garonne.

Les fermetures des trésoreries  de l'Isle-en-Dodon,  Aurignac  et  Aspet  sont-
elles juridiquement valables ? Sont-elles « démocratiquement » valables ?

Enfin, les rapporteurs délivrent également quelques chiffres sur l’évolution de nos structures.

Extrait :

Plus que jamais, l’heure est à la mobilisation collective !

Aucun  service  n’est  épargné  ou  ne  sera  épargné  par  une  néfaste
restructuration.

TOUTES ET TOUS
   DANS L’ACTION !!!

POURSUIVONS LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
SUR LES SITES !!!


